
 

Annexe 12 

 

La charte  
du Scorff 

 
 
Depuis plusieurs années, le Syndicat du bassin du Scorff, les associations Eau & Rivières de Bretagne et Tarz 
Héol  assurent un travail de sensibilisation de longue haleine auprès du grand public en faisant la promotion du 
jardinage naturel, aux côtés de nombreux autres partenaires locaux.  
Pour aller plus loin, le Syndicat de bassin et les deux associations ont été désignés par les partenaires 
institutionnels et associatifs réunis en comité de pilotage pour constituer le groupe de travail chargé de mettre en 
œuvre la Charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! ». Cette dernière vise à établir un partenariat avec les 
jardineries et magasins de bricolage du territoire du SAGE Scorff pour mieux répondre à la problématique de 
l’usage des pesticides dans le cadre du jardinage amateur. 
 
Les signataires de la Charte s’accordent pour lancer au cours de l’année 2010 une action de promotion des 
solutions sans pesticides au jardin. 
 
Partenaires institutionnels et associatifs signataires 

?  Syndicat de bassin versant du Scorff 
?  Tarz Héol 
?  Eau et rivières de Bretagne 

 
 
 

 

 

 

 
 

Contacts : 
?  Sylvain Sabatier – Syndicat du Scorff  - 02 97 32 50 34- sylvain.sabatier@syndicat-scorff.fr 
?  Emmanuelle Thareau – Eau et rivières de Bretagne Morbihan – 02 97 87 92 45 – delegation-56@eau-et-rivieres.asso.fr 
?  Lysiane Kermabon - Tarz Héol - 02 97 21 17 43 - lkermabon@ligue56.fr 

 
 
 
 



 

Territoire 
 
Le territoire visé par la Charte est établi sur le bassin versant du Scorff. 

 

 
 

Sur ce territoire, 10 jardineries signent la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source !» : 
 
1. Ets Le Goff – Cléguer 
2. Ets Le Goff – Inguiniel 
3. Jardiland – Lanester 
4. Leclerc jardinerie – Larmor Plage 
5. Leroy Merlin - Quéven 
6. Point Vert – Cléguer 
7. Point Vert – Ploemeur 
8. CAM – Guémené 
9. Point Vert le Jardin – Quéven 
10. Truffaut – Lorient 

 


